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1	Rapports verbaux des Présidents des Commissions (Document 133)
1.1	Le Président de la Commission 2 indique que sa Commission ne s'est pas réunie depuis la dernière séance plénière mais a reçu 34 pouvoirs supplémentaires et espère que d'autres suivront. La prochaine et dernière réunion de la Commission est prévue le 12 novembre 2019.
1.2	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 2.
1.3	Le Président de la Commission 3 dit que sa Commission ne s'est pas réunie depuis la dernière séance plénière. Il attire l'attention sur le Document 133, qui n'a pas pu être présenté dans les autres commissions et qui contient une note priant les présidents de toutes les commissions de fournir, le plus vite possible, toutes les indications et informations concernant les décisions, résolutions ou modifications se rapportant au Règlement des radiocommunications susceptibles d'avoir des incidences financières. Il fait également remarquer qu'il faudrait tenir compte des incidences financières au moment d'adopter des résolutions et des décisions. La Commission n'a pas encore reçu d'informations concernant les décisions, résolutions ou modifications qui auront des incidences financières sur le budget actuel approuvé. 
1.4	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 dit que sa Commission a tenu une autre séance et soumet deux documents (Documents 201 et 202), pour examen à la présente séance plénière. Les groupes et sous-groupes de travail de la Commission continuent leurs discussions et il espère pouvoir rendre compte des progrès accomplis d'ici à la fin de la semaine.
1.6	Le délégué de la République islamique d'Iran salue les étapes positives franchies au sein de la Commission 4 dans le but de faire avancer les travaux relatifs au point 1.8 de l'ordre du jour, qui est complexe. Il encourage tous les délégués à contribuer à ces efforts pour résoudre les problèmes concernant les bandes au-dessous de 1 621,5 MHz et au-dessus de 1 626,5 MHz. Il remercie les participants d'avoir reconnu la nécessité d'aller de l'avant pour se conformer aux pratiques suivies par l'UIT dans le passé et a bon espoir que l'on procèdera de la même façon concernant les points 1.5 et 7 de l'ordre du jour (Question A) et un certain nombre d'autres questions actuellement au point mort.
1.7	Le Président espère que cet esprit de compromis règnera afin que tous les groupes et sous-groupes de travail puissent mener à bien leurs discussions.
1.8	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
[bookmark: _Hlk23520614]1.9	Le Président de la Commission 5 fait savoir que sa Commission s'est réunie quatre fois jusqu'à présent. Elle a terminé ses travaux sur certaines questions relevant du point 7 de l'ordre du jour et les textes élaborés seront examinés par la plénière lors de la présente séance. Ses groupes et sous-groupes de travail continuent de progresser, et il espère que l'examen de certains points sera achevé d'ici à la fin de la semaine. Plusieurs groupes informels ont été créés pour parvenir à un compromis sur un certain nombre de questions complexes, y compris des questions relevant des points 1.5, 1.6 et 7 (Question A) de l'ordre du jour. 
1.10	Le délégué de la République islamique d'Iran encourage tous ceux qui, au sein de la Commission 5, travaillent sur le point 1.5 de l'ordre du jour à prendre conscience qu'il est important de faire preuve de régularité et de cohérence dans le cadre des activités de l'UIT-R, notamment en ce qui concerne l'examen des limites de puissance surfacique applicables aux systèmes d'aéronef sans pilote et aux stations terriennes aéronautiques en mouvement (ESIM). 
1.11	Le Président dit qu'il préfère que les questions techniques complexes soient examinées dans le cadre des Commissions et des groupes de travail, et non en plénière.
1.12	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 5.
1.13	Le Président de la Commission 6 indique que sa Commission a tenu une séance depuis la dernière séance plénière. Les groupes et sous-groupes de travail poursuivent leurs discussions et un texte portant sur des éléments du point 2 de l'ordre du jour a été approuvé afin d'être soumis à la Commission de rédaction. Une version révisée du Document 168 tenant compte des observations formulées à la troisième séance plénière a été établie afin d'être examinée à la présente séance plénière.
1.14	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.15	Le Président de la Commission 7 dit que sa Commission a tenu sa première séance le 4 novembre 2019 et a soumis une série de textes pour approbation à la présente séance plénière.
1.16	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Documents soumis pour approbation (Documents 201, 202 et 168(Rév.1))
[bookmark: _Hlk23757725]2.1	Présentant le Document 201, le Président de la Commission 4 indique que la Commission a examiné le paragraphe 3.4.1 de l'Addendum 2 du Rapport du Directeur à la CMR‑19 (Document 4) («Proposition visant à utiliser les données topographiques pour l'examen des fiches de notification relatives aux services de Terre, la détermination des besoins de coordination et les calculs de la compatibilité des stations de Terre»). La Commission propose que le texte ci-après, qui figure dans l'annexe du Document 201, soit approuvé et figure dans le procès-verbal de de la séance en tant que décision de la Conférence:
«Il a été pris note des informations fournies au paragraphe 3.4.1 de l'Addendum 2 du Rapport du Directeur (Doc. CMR19/4) à la CMR-19, selon lesquelles, à l'heure actuelle, lors de l'application des diverses procédures prévues dans le RR et dans les Accords régionaux, le Bureau procède à tous les examens des assignations de fréquence aux services de Terre et à l'identification des administrations susceptibles d'être affectées en utilisant des modèles de prévision de la propagation dépourvus de profils topographiques.
Il a été reconnu que l'utilisation des données topographiques pour l'identification des administrations susceptibles d'être affectées pourrait être utile aux administrations et qu'une telle approche permettrait de raccourcir la liste des besoins de coordination et de réduire la charge en matière de coordination tant pour les administrations que pour le Bureau. 
Compte tenu de ce qui précède, il a été proposé de charger le Bureau de simuler l'examen de fiches de notification relevant du numéro 9.21 du RR dans les bandes non planifiées, en utilisant des modèles numériques d'élévation (DEM), et de rendre compte des résultats au Comité du Règlement des radiocommunications. Le Comité pourrait ensuite décider que, conformément à des Règles de procédure pertinentes, le Bureau devrait utiliser des données topographiques dans le cadre des examens au titre du numéro 9.21 du RR, et qu'il soit rendu compte des résultats à la prochaine CMR.
Étant donné que l'ensemble de données provenant de la mission de topographie radar effectuée par une navette spatiale actuellement disponible avec une résolution d'une seconde d'arc en longitude et en latitude (SRTM1) ne s'étend pas au-delà de 60 degrés nord et au-delà de 56 degrés sud, le Bureau pourrait également être chargé de poursuivre l'examen des stations de Terre situées en dehors de la zone géographique en question sans utiliser de données topographiques et d'étudier la possibilité d'utiliser d'autres modèles numériques d'élévation avec une zone géographique plus vaste».
2.2	Il en est ainsi décidé.
2.3	Le Document 201 est approuvé.
2.4	Présentant le Document 202, le Président de la Commission 4 dit que la Commission a conclu qu'il n'est pas nécessaire d'apporter des modifications au Règlement des radiocommunications au titre du point 1.13 de l'ordre du jour concernant les bandes de fréquences 71-76 GHz et 81-86 GHz. 
2.5	Le Document 202 est approuvé.
2.6	Présentant le Document 168(Rév.1), le Président de la Commission 6 rappelle qu'à sa troisième séance la plénière a approuvé le principe de ne pas apporter de modification au Règlement des radiocommunications au titre du point de la question 9.1.6. du point 9.1 de l'ordre du jour. Le Document 168 a été révisé afin de tenir compte des préoccupations exprimées à cette séance et d'insister sur certains éléments concernant la protection des services de radiocommunication vis-à-vis de l'exploitation de la transmission d'énergie sans fil (WPT) pour les véhicules électriques.
2.7	Le Document 168(Rév.1) est approuvé.
[bookmark: _Hlk24011703]2.8	Le délégué du Japon fait la déclaration ci-après concernant le Document 168(Rév.1):
«Le Japon souscrit au rapport. Cependant, le Japon continue de penser qu'il n'est pas adapté d'utiliser, comme c'est le cas dans la version anglaise du rapport le terme anglais «emission», pour désigner les rayonnements provenant de la transmission WPT. Le terme anglais «emission» est défini dans le Règlement des radiocommunications, mais il est utilisé d'une façon différente et a un sens différent que dans le rapport. Conscient que le terme anglais «emission» a été utilisé dans les études de la Commission d'études 1 sur la transmission WPT, le Japon souhaiterait poursuivre cette discussion dans le cadre de la Commission d'études 1.»
2.9	Il est pris note de cette déclaration.
3	Première série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B1) (Document 188)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction rappelle la procédure de soumission des documents en première et deuxième lecture. Il présente le Document 188. 
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 188.
Appendice 5 (MOD Tableau 5-1)
3.3	Approuvé.
3.4	La première série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B1) (Document 188) est approuvée.
4	Première série de textes soumis par la Commission de rédaction (B1) 
– deuxième lecture (Document 188)
4.1	La première série de textes soumis par la Commission de rédaction (B1) (Document 188) est approuvée en deuxième lecture.
5	Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B2) (Document 189)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 189.
5.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 189.
Article 9 (MOD 9.36, MOD 9.36.1, MOD 9.52C et MOD 9.53A)
5.3	Approuvé.
5.4	Le délégué de la République islamique d'Iran dit que les délais constituent une question importante et sensible pour les pays en développement, qui n'ont souvent pas les ressources nécessaires pour répondre sous quatre mois. L'absence de réponse étant considérée comme un accord tacite, les administrations qui laissent passer le délai laissent également passer la possibilité de demander à bénéficier d'une protection, ce qui a une incidence directe sur leurs droits. À titre de précaution, il serait prudent d'insérer le texte ci-après dans le procès-verbal de la séance, afin de donner une instruction au Bureau: 
«Avant l'expiration du délai énoncé dans ce document, le Bureau des radiocommunications enverra un message aux administrations concernées pour attirer leur attention sur la nécessité de répondre dans le délai prévu dans le document.»
En outre, l'orateur recommande d'envoyer une copie du message aux administrations et aux missions diplomatiques basées à Genève, afin que les mesures appropriées puissent être prises. En réponse à une observation du Président de la Commission 5, il déclare que l'obligation d'envoyer ces rappels est déjà inscrite dans les Appendices 30, 30A et 30B du Règlement des radiocommunications, avec une formulation similaire. 
5.5	Les délégués de la République sudafricaine et du Népal approuvent la proposition.
5.6	Le Président fait observer que le texte proposé ne fait l'objet d'aucune objection et qu'il sera donc inséré dans le procès-verbal de la séance plénière en tant qu'instruction donnée au Bureau.
5.7	Il en est ainsi décidé.
5.8	La deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B2) (Document 189) est approuvée.
6	Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B2) 
– deuxième lecture (Document 189)
6.1	La deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B2) (Document 189) est approuvée en deuxième lecture.
7	Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B3) (Document 190)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 190.
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 190.
Appendice 30 (MOD 4.1.12. et MOD 4.2.16); Appendice 30A (MOD 4.1.12 et MOD 4.2.16); Appendice 30B (MOD 6.21)
7.3	Approuvé.
7.4	La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B3) (Document 190) est approuvée. 
8	Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B3) 
– deuxième lecture (Document 190)
8.1	La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B3) (Document 190) est approuvée en deuxième lecture.
9	Approbation des procès-verbaux – première et deuxième séances plénières (Documents 156 et 174)
9.1	Les procès-verbaux des première et deuxième séances plénières (Documents 156 et 174) sont approuvés.
9.2	Le délégué de la République islamique d'Iran dit qu'à l'avenir, il serait utile pour les administrations d'avoir la possibilité de se mettre en relation avec le secrétariat de la plénière en dehors de la salle de réunion pour vérifier s'il a été fidèlement rendu compte de leurs déclarations dans les procès-verbaux, plutôt que de prendre la parole en plénière pour proposer des modifications. 
9.3	Il est pris note de cette demande.
10	Délai de soumission des propositions relatives à la suppression de noms de pays dans les renvois (Document 131)
10.1	Le Président rappelle aux délégués que, comme cela a été décidé lors de la deuxième séance plénière sur la base du Document 131, le délai de soumission des propositions relatives à la suppression de noms de pays dans les renvois est le vendredi 8 novembre 2019 à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh). 
La séance est levée à 14 h 50.



Le Secrétaire général:	Le Président:
H. ZHAO	A. BADAWI
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